
16 / 2 4 / C 

Numéro auditorat : 
16/7/17/037 

Matière : 
discrimination 

Type de jugement : 
ordonnance définitive (19, all) 

Numéro de répertoire 
Expédition 

Délivrée à Délivrée à 
2 0 1 6 1 014715 Expédition 

Date du prononcé 
Le Le 

0 1 -OS- 2016 € : € : 

Numéro de rôle PC: PC : 

Tribunal du travail francophone de 
Bruxelles 

Chambre des Référés 
et 

Chambre siégeant comme en référé 

Ordonnance 



R.G. n° : 1 6 / 2 4 / C 2 è m e feuillet 

EN CAUSE: 

MadameS D 
domicil iée  

partie demanderesse, comparaissant en personne et assistée par Me Eliot HUISMAN 
et Me Serge BIREMBAUM, avocats, dont le cabinet est situé rue Defacqz, 78-80 à 1060 
Saint-Gilles. 

CONTRE : 

L'ASBL I , ci-après 
désignée c o m m e étant « l'I », don t le siège social est si tué , 

° d 'entrepr ise : 

Partie défenderesse, comparaissant par Me Pierre JEANRAY, avocat, dont le cabinet 
est situé rue de Savoie, 18 à 1060 Saint-Gilles. 

Vu la loi du 10 oc tob re 1967 contenant le Code judic ia i re ; 
T' 

Vu la loi du 15 j u i n 1935 sur l 'emploi des langues en mat iè re judic ia i re ; 

I. PROCEDURE 

Vu la c i ta t ion en référé signif iée le 2 août 2016 par Me Phil ippe M o r m a l , huissier de 

just ice de résidence à 1050 IXELLES, a v e n u é t l u Bois de la Cambre, 212. 

Entendu les part ies à l 'audience d ' in t roduc t ion du 4 août 2016 ; 

Vu le calendr ier d 'échange de conclusions acté le m ê m e j o u r ; 

Vu les conclusions reçues au gref fe du Tr ibunal par la par t ie défenderesse le 16 

août 2016 ; 

Vu les conclusions déposées par la par t ie demanderesse au gref fe du Tr ibunal le 22 

août 2016 ; 

Vu les conclusions de synthèse déposées au gref fe du Tr ibunal par la part ie 

défenderesse 24 août 2016 ; 

Entendu les part ies à l 'audience du 25 août 2016 ; 
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Entendu également à cette audience l'avis oral de Mons ieurJu l ien A m e e u w , 

subst i tu t de l 'Audi teur du t ravai l , auquel les part ies ont toutes deux rép l iqué . 

Vu la prise en dél ibéré de la cause à la même date. 

II . LES FAITS 

L'l (I .) 
est un inst i tu t d 'enseignement l ibre reconnu et subvent ionné par la Fédérat ion 
Wal lonie-Bruxel les (pour sa section langues). 

M a d a m e D est l icenciée en phi lo logie et h isto i re or ientales. En 1985 elle a 
ob tenu un d ip lôme d'agréat ion d 'agrégat ion pour l 'enseignement secondaire 
supér ieur en ces mat ières. Elle est en t rée au service de Ni le 15 févr ie r 1985 
c o m m e survei l lante éducatr ice, fonc t ion pour laquel le elle a été n o m m é e 
dé f in i t i vement le 1 e r oc tobre 1989. En 1993, elle a été engagée à t i t r e dé f in i t i f pour 
la fonct ion d 'éducat r ice-économe. 

Du 1 e r sep tembre 2008 au 30 ju in 2012 Madame D a été détachée de ses 
fonct ions d 'éducat r ice-économe pour exercer une charge d 'ense ignement , soit le 
cours de Français langue ét rangère, à l'I Pour cet te fonc t ion elle étai t engagée 
c o m m e professeur tempora i re , du 1 e r sep tembre au 30 ju in d 'une année scolaire. 
Ce système a donc été appl iqué pour 4 années scolaires. 

M m e D déclare qu 'au cours de cet te pér iode les relat ions ent re par t ies se 
sont f o r t e m e n t dégradées avec pour conséquence que le 25 oc tobre 2 0 1 1 elle a 
déposé une plainte en harcèlement . 

L'I déclare de son côté s'être rendu compte , dans le courant de l 'année 2012, 
que M a d a m e D n'étai t pas qual i f iée c o m m e enseignante. M a d a m e 
D a par ail leurs fa i t l 'objet d 'un rappor t négat i f de la par t de l ' inspect ion de 
la Communauté française (pièce 1 de l'I L' Insti tut a dès lors décidé de ne plus 
pro longer le détachement . 

Plusieurs procédures ont été in t rodu i tes par M a d a m e D . Un ar rê t a é té 
rendu par la Cour du Travail de Bruxelles 6_décembre 2012. Cet arrêt reprend en 
détai l l 'h istor ique des relat ions en t re part ies, et leur évo lu t ion . Siégeant en appel 
de la chambre de référés siégeant en référé et « c o m m e en référé », la Cour 
déclare la demande originaire en référé non fondée sur base du fa i t que la mesure 
sol l ic i tée n 'étai t pas provisoire. En ce qui concerne l 'act ion en cessation (de fa i ts 
que M a d a m e D considérai t comme du harcè lement ) , la Cour d u t ravai l 
es t ime que les mesures soll icitées ne const i tua ient pas des in jonct ions de cessat ion 
de certains compor temen ts (de M a d a m e L ) mais des in jonct ions adressées 
au PO de. l'I de lui a t t r ibuer le poste de professeur et de faire d ro i t à sa 
demande de congé-détachement . 
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Suite à cet ar rê t M m e D a repris ses fonct ions d 'éducatr ice économe f in 
décembre 2012. 

Ent re temps, en ju in 2012, et suite à la p la inte en harcèlement mot i vée déposée par 
M m e D le 25 oc tobre 2011 MENSURA a rendu un rappor t (pièce 1 de M m e 
D j : 

conc luant à l 'absence d 'é léments suff isants établissant un harcèlement 
mora l te l que déf in i par la loi du 10 janv ier 2007, que ce soi t dans le chef de 
M m e L ou de M m e D , constatant que la s i tuat ion 
conf l ic tuel le éta i t peu propice à des relat ions de t rava i l harmonieuses, 
expr iman t la probabi l i té d' incidences sur l 'ambiance générale de t ou te 
l 'équipe, 
fa isant une série de recommandat ions don t les parties s 'accordent pour dire 
que ni l 'une ni l 'autre n'en on t pris l ' in i t iat ive. 

En janvier 2013 M m e D interpel la l'I afin de reprendre contact avec la 
médecine du t rava i l . Les coordonnées du médecin lui ont été commun iquées après 
dépôt d 'une p la in te auprès de l ' inspect ion du b ien-êt re. 

A part i r de ce mois de janvier 2013 M m e D a été en incapacité de travai l 
pour cause de dépression. Cette incapacité s'est poursuivie jusqu 'en ju in 2015. 
Pendant cet te pér iode, et avec l 'accord de la Communauté Française e t de ses 
médecins, elle enseigna quelques heures en cours du soir au cours Erasme 
d 'Ander lecht (elle donnai t déjà ces cours alors qu 'e l le était enseignante à l'I ). 

En août 2013 M m e D in t roduis i t une nouvel le procédure en harcèlement 
en raison des malt ra i tances qu 'e l le est imai t avoir subies dans le cadre de sa 
ré in tégrat ion en qual i té d 'éducat r ice-économe. 

En ju in 2015 les part ies ont accepté une propos i t ion du t r i buna l , de fa i re une 
ten ta t i ve de conci l ia t ion, mais elles s 'accordent pour dire que ce t te ten ta t i ve n'a 
pas about i pos i t i vement . 

La procédure en harcè lement a dès lors é té poursuiv ie et a donné lieu au j u g e m e n t 
prononcé par la 3 e chambre du t r ibuna l du t ravai l de Bruxelles le 9 mai 2016 (pièce 
9 de l'I j . Par ce jugement le t r ibuna l déclara la demande de M m e D 
(de reconnaissance de l 'existence de harcè lement , et de pa iement de dommage et 
intérêts) e t la demande reconvent ionnel le de l'I (en indemnisat ion pour 
procédure téméra i re et vexatoire) non fondées. Cette procédure est en appel à la 
cour du t ravai l de Bruxelles. 

Fin août 2015 M m e D a in t rodu i t 2 demandes auprès de I'll : une 
demande de congé de disponib i l i té pour convenances personnel les et une 
demande d ' i n te r rup t ion de carr ière pour l 'année scolaire 2015-2016. M m e 
D s'étai t en e f fe t vu proposer une charge de cours à t emps comple t au 
cours Erasme, dans le cadre t empora i re . Les 2 demandes on t é té refusées (la 
décision de l'I n'est pas déposée par les part ies). 
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L'I refusant de commun iquer à M m e D le fo rmu la i re de d e m a n d e 
d ' i n te r rup t ion de carr ière à in t rodu i re à la Communau té française, M m e D 
int roduis i t une demande au t r ibuna l , par voie de requête uni latérale. Le d o c u m e n t 
a été dél ivré, et M m e D l'a in t rodu i t à la Communau té française, qu i décida 
qu'el le en t ra i t dans les condi t ions pour bénéf ic ier d 'une in te r rup t ion de carr ière. 

Pendant l 'année scolaire 2015-2016 M m e D a ainsi enseigné au cours 
Erasme d 'Ander lecht . M m e D dépose un rappor t posi t i f de ses presta t ions, 
établ i par le d i recteur de l 'établ issement (pièce 4 de M m e D ). 

M m e D déclare qu 'en mai 2016 la Di rect ion du Cours Erasme lui a p roposé 
de poursuivre sa charge de cours pour l 'année 2016-2017, tou jours dans un cadre 
tempora i re . 

Elle a i n t rodu i t à l'I une demande de dé tachement é tant en fai t un congé p o u r 
exercer p rov iso i rement une autre fonc t ion dans l 'enseignement au sens de la 
circulaire 5294, et une demande de congé de disponib i l i té pour convenances 
personnel les. 

M m e D déclare que la demande de congé pour convenances personnel les 
lui est moins favorable qu 'une demande de dé tachement et que c'est donc p o u r 
tempor iser le débat qu'el le l'a in t rodu i te . 

Elle p rodu i t d 'aut re part une at testat ion du Docteur C H , consei l ler en 
prévent ion de MENSURA qui ne fa i t pas référence à un dossier qu'e l le aura i t 
consulté mais qu i , sur base de la re lat ion des fai ts de M m e D déclare q u e 
son env i ronnement de t ravai l est nuisible à sa santé et qu 'une reprise à l'I 
n'est pas consei l lée dans la conf igurat ion actuel le des relat ions ent re el le et sa 
hiérarchie. Cet avis est conf i rmé par le médec in t ra i tan t de M m e D (sa 
pièce 2 également) . 

Par courr ier recommandé du 5 ju i l le t 2016 l'I not i f ia i t à M m e D la 
décision de son Conseil d 'Admin is t ra t ion : après une mot iva t ion de 5 pages le congé 
demandé, pour exercer une fonc t ion d 'enseignant donnan t d ro i t à une échel le de 
t r a i t emen t in fér ieure à celle dont elle bénéf ic ia i t , éta i t refusée pour l 'année scolaire 
2016-2017, et la demande de disponibi l i té pour convenances personnel les pour la 
pér iode du 1 e r sep tembre 2016 au 3 1 août 2018 éta i t refusée également . 

Cette décision est fondée sur la mot iva t ion su ivante : 

le fa i t que M m e D est désignée dé f in i t i vement comme éducat r ice-
économe dans les services de IT 2t qu 'e l le dispose de l 'expér ience 
requise pour rempl i r cet te mission, le fa i t que son l ien de t ravai l avec 
l'I est essentiel , que l'I est son emp loyeur et que ce lien ne p e u t 
ê t re r o m p u que par l icenciement ou démiss ion, 
que l'I do i t disposer d 'une équipe admin is t ra t ive stable et complè te , 
que l'I doi t disposer par pr io r i té des membres de personnel qu i y son t 
désignés déf in i t i vement , 
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que l ' in térêt du service est la rgement démont ré , 
qu 'en févr ier 2012 l ' inspecteur de la Communauté françaises avait émis un 
avis t rès négat i f sur M m e D , alors que l'I do i t ê t re vigi lant sur 
les compétences de ses enseignants et sur les avis du pouvo i r subsidiant, 
que IT ne pouvai t charger M m e D d'une mission 
d 'ense ignement sous peine de nui re à sa mission, à ses intérêts et à ceux 
des étud iants , 

- que la cour du travai l (arrêt du 6 décembre 2012) avait d i t c la i rement que 
M m e Di n'avait aucun dro i t subject i f à ob ten i r un congé, 
que le j ugemen t du 9 mai 2016 du t r ibuna l du travai l disait c la i rement qu 'un 
emp loyeur est en dro i t d 'a t tendre de son personnel qu' i l occupe les 
fonc t ions pour lesquelles il est engagé, qu' i l lui appar t ien t d 'apprécier la 
man ière don t il compose son ef fect i f et organise ses services. M a d a m e 
D engagée comme éducatr ice-économe, ne disposait pas du dro i t 
d ' imposer à l'I qu' i l lui accorde le congé qu'el le sol l ic i tai t . Les décisions 
de refus de congé prises par le PO éta ient dûment mot ivées et se ré féra ient 
expressément à l ' intérêt du service, cont ra i rement à ce que soutenai t M m e 

D 
que depuis 2012 M m e D s'ef forçait par tous moyens d 'é luder sa 
reprise de t ravai l comme éducateur -économe, fonc t ion dans laquel le elle 
éta i t n o m m é e dans les services de l'I 

Par courr ier du 11 ju i l le t 2016 (sa pièce 5) M m e D a alors demandé à 
l'I un aménagement de sa fonc t ion sur base de l 'art icle 3, 9° du Décret du 12 
décembre 2008 relat i f à la lu t te con t re certaines fo rmes de d iscr iminat ions, sous 
f o r m e d 'un dé tachement d 'une année au cours Erasme à Ander lecht pour y exercer 
la fonc t ion de professeur de Français langue étrangère. A t i t r e subsidiaire M m e 
D demanda i t l 'aménagement tempora i re de sa fonc t ion par le biais d 'un 

congé. 

Par courr ier du 25 ju i l le t 2016 le conseil de l'I adressait au conseil de M m e 
D la décision du 15 ju i l le t 2016 du CA de l'I ! : la demande 
d 'aménagement de fonc t ion fondée sur l 'article 3, 9° du Décret men t i onné éta i t 
refusée. La mot i va t ion étai t la suivante : 

l 'art icle 3, 9° du Décret invoqué por te sur la possibi l i té d 'accorder des 
aménagements raisonnables à la fonc t ion exercée par une personne 
handicapée, 
M m e D n'était plus en fonct ion depuis 2012, et n 'éta i t pas 
handicapée, 

. - l 'arrêt de la cour du t ravai l du 12 décembre 2012 avait déjà t ranché la 
quest ion du détachement et avait considéré que M m e D n'avait 
aucun dro i t subject i f à ob ten i r un détachement , 
que l 'aménagement ra isonnable por ta i t en fa i t sur un écar tement de la 
f onc t i on , 
que la demande d 'aménagement raisonnable éta i t dès lors sans ob je t , e t 
é t rangère au Décret du 12 décembre 2008. 



R.G. n" : 1 6 / 2 4 / C 7 e m e feuillet 

Le résultat de cet te décision est que M m e D étai t a t t endue dans sa 
fonc t ion d 'éducat r ice-économe à part i r du 26 août 2016. 

A l 'audience du 25 août M m e D . a déposé un cert i f icat médica l d ' incapaci té 
de t ravai l , du doc teur B G< , couvrant la pér iode du 25 au 3 1 aoû t 2016. 

Par ail leurs, une procédure est encore pendante devant la Cour d 'Appe l de 
Bruxelles. Les part ies n'en déposent tou te fo is pas le j ugemen t et n'en préc isent pas 
l 'objet. 

III. OBJET DE LA DEMANDE 

Telles que fo rmu lées dans ses conclusions, les demandes de M a d a m e D 
sont les suivantes : 

A t i t re pr incipal et en cessation 

- De d i re la demande recevable et fondée, 

- De dire pour dro i t que le refus d 'aménagements ra isonnables opposé par 
l'I est const i tu t i f de d iscr iminat ion au sens du décret de la 
Communau té française du 12 décembre 2008 t e n d a n t à lu t te r cont re 
certa ines fo rmes de d iscr iminat ion ; 

- D 'ordonner la cessation de ce t te d iscr iminat ion en o rdonnan t à l'I 
de lui accorder « un congé pour exercer provisoirement une autre 
fonction dans l'enseignement », ceci afin qu 'e l le puisse enseigner au 
cours Erasme d 'Ander lecht pour l 'année scolaire 2016-2017 ; 

- D'assortir cet o rdre d 'une astre inte de 100 € par j o u r de re tard à c o m p t e r 
du 3 e m e j ou r suivant la signif icat ion du j ugemen t à in terven i r ; 

- De condamner l'I à une indemni té équ iva len te à 6 mois de 
rémunéra t i on , en réparat ion du dommage subi par M a d a m e D ; 

- De condamner l'I aux intérêts et aux dépens, en ce compr is 

l ' i ndemni té de procédure. 

A t i t re subsidiaire et en référé 

- De dire la demande recevable et fondée. 

- D 'ordonner à l'I d 'accorder à M a d a m e D « un congé pour 
exercer p rov iso i rement une aut re fonc t ion dans l 'ense ignement », ceci 
af in qu'e l le puisse enseigner au cours Erasme d 'Ander lech t pour l 'année 
scolaire 2016-2017. 
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- D'assortir cet ordre d 'une astre inte de 100 € par j ou r de retard à c o m p t e r 
du 3 e m e j ou r suivant la s igni f icat ion du j ugemen t à intervenir . 

- De condamner l'I aux intérêts et aux dépens, en ce compr is 
l ' indemni té de procédure. 

L'I de son côté sollicite que ces 2 demandes soient déclarées non fondées et 
que M m e D soit condamnée aux dépens. 

IV. DISCUSSION 

Par sa décision du 15 ju i l let 2016, adressée par le conseil de l'I au consei l de 

M m e D le 25 ju i l let 2016, le pourvo i r organisateur de I'll ' refusai t les 2 

demandes fo rmulées par le conseil de Madame D dans son cour r ie r du 11 

ju i l le t 2016 : 

- d 'aménagement de sa fonc t ion sur base de l 'art icle 3,9° du Décret du 12 

décembre 2008 relat i f à la lu t te cont re certaines fo rmes de d iscr iminat ions, 

sous f o r m e d 'un dé tachement d 'une année au cours Erasme d 'Ander lecht pour 

y exercer la fonc t ion de professeur de Français langue étrangère, 

- d 'aménagement tempora i re de sa fonc t ion par le biais d 'un congé. 

C'est cet te décision qui est contestée par M m e D . M m e D 

demande qu' i l soit o rdonné à l'I de lui accorder « un congé pour exercer 

provisoirement un autre fonction dans renseignement », afin qu 'e l le puisse 

enseigner au Cours Erasme d 'Ander lecht pour l 'année 2016-2017. Cette m ê m e 

demande est fo rmu lée d 'une part à t i t re principal dans le cadre de f ac t i on c o m m e 

en référé, et d 'aut re part à t i t re subsidiaire dans le cadre de l 'action en référé. 

Examen de la demande en référé 

L'article 584 alinéa 2 du Code jud ic ia i re dispose que le président du t r i buna l du 

t ravai l peu t statuer au provisoire dans les cas dont il reconnaît l 'urgence. 
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En ce qu i concerne l 'urgence : 

«llya urgence au sens de l'article 584 alinéa 1 du Code judiciaire, dès que la crainte 

d'un préjudice d'une certaine gravité, voire d'inconvénients sérieux, rend une 

décision immédiate souhaitable ; on peut, dès lors, recourir au référé lorsque la 

procédure ordinaire serait impuissante à résoudre le différend en temps voulu, ce 

qui laisse au juge des référés un large pouvoir d'appréciation en fait et, dans une 

juste mesure, une grande liberté» Cass., 23 sep tembre 2 0 1 1 , C IO.0279F, 

www. ju r i da t .be ; Cass., 17 mars 1995, C.93.0204.N, Pas.1995, n°56 ; Cass., 13 

septembre 1990, rô le 8533 .www. iu r ida t .be , Pas. ,1991. l .p .4 l j . 

L'urgence do i t s 'apprécier au m o m e n t où la décision est prise (Cass.,24 avri l 2009, 

C.07.0368.N, www. j u r i da t . be ; Cass., 17 avril 2009, C.08.0329.N, www. ju r i da t . be ) . 

L'I invoque le défaut d 'urgence, dans la mesure où les d i f f icu l tés et les 

tensions ent re les part ies persistent depuis plus de 4 ans déjà et que la s i tuat ion 

n'est ni nouvel le ni imprévue. Les données de la s i tuat ion sont selon elle connues 

de longue date. 

Le t r ibuna l considère tou te fo is que le cr i tère de l 'urgence est bien rencon t ré , et ce 

sur base du fa i t d 'une part que c'est à par t i r du 26 août 2016 que, en conséquence 

des décisions prises par le CA de N , M m e D . do i t / dev ra i t revenir 

t ravai l ler à l'I et que c'est au 1 e r sep tembre 2016 qu 'e l le peut en tamer une 

charge d 'ense ignement au cours Erasme d 'Ander lecht . S'y a joute la pér iode des 

vacances judic ia i res, qui ne pe rme t pas d 'ob ten i r une décision au f ond dans un délai 

ut i le et qui pe rme t t ra i t de résoudre le l i t ige ent re part ies avant les 2 dates bu to i r 

ment ionnées. 

Il y a bien urgence à clari f ier et à régler la s i tuat ion de M m e D pour le 1 e r 

septembre 2016. 

En ce qui concerne le provisoire : 

Comme vu ci-dessus, l 'art icle 584 alinéa 2 du Code jud ic ia i re dispose que c'est au 

provisoire que le prés ident du t r ibuna l du t ravai l peut s ta tuer dans les cas don t il 

reconnaît l 'urgence. 

Le privilège du préalable n'interdit pas au juge des référés d'ordonner, en vertu de 

cet article, une mesure provisoire lorsqu'une apparence de droit suffisante justifie 

la décision » (Cass., 23 sep tembre 2011 , C.10.0279F, www. ju r i da t .be ) . 
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« En cas d'urgence, le juge des référés peut ordonner des mesures conservatoires si 

une apparence de droit justifie une telle décision. A cette occasion, il ne peut 

rendre des décisions déclaratoires de droits ni régler définitivement la situation 

juridique des parties. Il apprécie souverainement, dans les limites du raisonnable, 

si l'apparence de droit suffit à justifier sa décision » (Cass., 8 sep tembre 2008, 

C.07.0263.N, www. ju r ida t .be ) . 

Quant aux effets dans le t emps de la décision de référé, « dès que le juge du fond 

a rendu une décision contraire relative aux droits contestés, la décision de référé 

perd de plein droit son effet. La décision de référé produit, ainsi, son effet jusqu'à 

la décision contraire du juge du fond et sans que cette dernière décision ait un 

effet rétroactif sur la décision de référé» (Cass., 8 mars 2012, C.11.0124.N, 

www. ju r i da t .be ) . 

Si Mons ieur l 'Auditeur, en son avis relat i f à la demande que M m e D 

expr ime dans le cadre de son act ion en référé a soul igné la s i tuat ion des par t ies , la 

réal i té des tensions existant entre elles m ê m e si l 'existence d 'un harcè lement n'a 

pas été reconnu, la l imi te du rappor t du 22 janvier 2012 de l ' inspecteur de la 

Communau té française déjà été cr i t iqué via l'avis de l 'audi torat dans le cadre d 'un 

dossier précédent, les l imi tes de l ' in térêt du service dans le chef de l'I 

c o m p t e t enu des années d'absence de M m e D , et un abus de d r o i t qu ' i l 

considère exister dans le chef de l'I de par le refus du dé tachemen t 

demandé , il n'a par cont re pas abordé la quest ion du provisoire. 

Le t r ibuna l fait sienne la mot i va t ion développée par la cour du t ravai l en son ar rê t 

du 6 décembre 2012 (références ci-dessus) selon laquelle la mesure sol l ic i tée n'est 

pas provisoire : il ne s'agit pas de conserver les droi ts de M m e D dans 

l 'a t tente d 'une décision au fond mais bien d'obl iger I'll à fa ire ce que M m e 

D demande c'est à dire lui accorder un congé (couvrant une année 

scolaire) pour exercer une aut re fonc t ion dans l 'enseignement pour cet te année 

scolaire 2016-2017. 

La demande ordonner à l'I de lui oc t royer un congé couvre l 'en t ière té de 

l 'année scolaire. Elle couvre la pér iode sur laquelle les demandes or ig inaires (du 

10 ju in 2016 et du 11 ju i l le t 2016) po r ten t sur l 'ent ièreté de l 'année scolaire 2016-

2017. 

La demande de M m e D ne rencont re pas le caractère jud ic ia i re du 

provisoire. Elle est postulée sans préciser qu'el le devrai t ê t re o r d o n n é e dans 

l 'a t tente d 'une décision au fond ou d'un accord. 

M m e D ne men t ionne pas son in tent ion éventuel le de faire t rancher au 

f o n d , de manière déf in i t ive, la réal i té de son d ro i t d 'ob ten i r un congé te l que 

demandé dans le cadre du référé. 
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Pour régler la s i tuat ion globale des part ies, au fond , M m e D fait ré férence 

aux 2 autres procédures encore en cours, soit celle à la Cour du t rava i l de 

Bruxelles, et celle à la Cour d 'Appel de Bruxelles. La p rem iè re a tou te fo i s pour 

objet la reconnaissance de l 'existence (éventuel le) de fai ts de harcè lement . Elle ne 

concerne donc pas les dro i ts contractuels des part ies ni le d ro i t de M m e D 

à ob ten i r un congé ou u dé tachement . L'objet de la seconde procédure n'est, 

comme vu ci-dessus, pas précisé. Ces 2 procédures ne v isent de tou te manière 

pas la reconnaissance au f o n d , d 'un droi t légi t ime d o n t disposerai t M m e 

D d 'ob ten i r un congé pour exercer, pendant une année scolaire, une 

autre fonc t ion dans l 'enseignement , quest ion qui fa i t l 'ob jet de la p rocédure 

actuel le. 

A défaut de caractère provisoi re de la demande, celle-ci ne sera dès lors pas 

déclarée fondée dans le cadre de l 'act ion en référé 

En ce qui concerne l 'apparence de dro i t : 

Mons ieur l 'Audi teur a, c o m m e vu ci-dessus, souligné la tens ion et les d i f f icu l tés 

existant ent re les part ies, le fa i t que les carences invoquées par l'I ne sont 

pas conf i rmées par le rappo r t établ i par le Directeur d'Erasme à Ander lecht (pièce 

4 de M m e D ), que la d i rec t ion de l'I n'est pas ét rangère à ces 

tensions, que l ' in térêt du service peu t d i f f ic i lement ê t re invoqué compte t enu de 

l 'absence de M m e D depuis plus de 4 ans. Mons ieu r l 'Audi teur conclut 

qu' i l y a abus de dro i t dans le chef de l'I de refuser le dé tachement demandé . 

En a t tendan t l 'évolut ion des procédures à la Cour du Travai l e t à la Cour d 'Appe l , 

Mons ieur l 'Audi teur propose de déclarer la demande de M m e D , et te l le 

que fo rmu lée dans le cadre de la procédure en référé, f ondée . 

Compte tenu de l 'absence du caractère provisoire de la demande , c'est de façon 

surabondante que le t r i buna l déve loppe la mot iva t ion ci-dessous. 

En tan t que demanderesse, il rev ient à M m e D d 'é tab l i r l 'existence ou à 

t o u t le moins dans le cadre du référé, une apparence d 'existence du droi t sub ject i f 

don t elle demande la reconnaissance. 

M m e D fa i t ré férence d ' une part à l 'article 9 du Décret du 17 févr ier 1993 

f ixant le s tatut du personnel de l 'enseignement l ibre subven t ionné qui p révo i t en 

son second alinéa que les pouvoi rs organisateurs sont t enus de veil ler à la santé 

de leur personnel . Elle fa i t ré férence à l 'art icle 5 de la loi du 4 août 1996 sur le 

b ien-êt re des t ravai l leurs qui prévo i t en son art ic le 5 l 'obl igat ion de t o u t 

emp loyeur de vei l ler au b ien-êt re des travai l leurs en ce compr is d 'évi ter de m e t t r e 

leur santé du t ravai l leur en danger. Elle dépose le rappo r t établ i par MENSURA 

(sa pièce 1) et d i f férentes a t tes ta t ions médicales (sa pièce 14). 
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Elle renvoie d 'au t re par t à la circulaire 5294 de la Communauté f rançaise 

contenant le « vade mecum des congés, des disponibi l i tés et des absences pour le 

personnel enseignant subsidié de l 'enseignement subvent ionné » et invoque que 

le Pacte scolaire prévo i t que les enseignants doivent en pr incipe bénéf ic ier des 

mêmes droi ts , quel que soit réseau ou le niveau d 'ense ignement duque l ils 

ressortent, que donc les enseignants du réseau l ibre do ivent dès lors bénéf ic ier de 

droi ts équivalents à ceux du réseau off ic iel en mat iè re de congés, que ces 

principes sont expressément visés par le décret du 17 févr ier 1993 ainsi que par 

les circulaires de la Communauté française qui i n te rp rè ten t ce décret , que les 

considérat ions développées par la cour du travai l en son arrêt du 6 décembre 

2012 (cf. ci-dessus) sont erronées et que le dé tachement actue l lement sol l ic i té est 

d i f férent puisqu' i l s'agit d 'un dé tachement vers un aut re établ issement, un aut re 

pouvoir organisateur et donc un autre employeur , et que le j ugemen t p rononcé 

par la 3 e chambre du t r ibuna l du t ravai l f rancophone de Bruxelles n'est pas 

déf in i t i f pu isqu 'ayant fa i t l 'objet d'un recours, tou jours en cours. 

Pour fonder le d ro i t pour un enseignant du réseau l ibre engagé à t i t re dé f in i t i f à 

obten i r un congé pour exercer une autre fonc t ion moins bien rémunérée , M m e 

D . renvoie aux pages 271 et suivantes de la circulaire 5294. Cette c i rculaire 

ne fai t selon elle qu ' i n te rp ré te r le pr incipe exposé à l 'art icle 67 du Décret du 1 e r 

févr ier 1993 re lat i f à l 'enseignement l ibre subvent ionné et aux te rmes duque l le 

membre du personnel en activi té de service a dro i t à une subven t ion - t ra i temen t 

et à l 'avancement de t r a i t emen t et peut obten i r du pouvo i r organisateur un congé 

dans les mêmes condi t ions que dans l 'enseignement de la Communauté . 

En énonçant ces pr incipes, M m e D ne fonde tou te fo i s pas su f f i samment 

l 'apparence de l 'existence jur id ique dans son chef d 'un dro i t subject i f à bénéf ic ier 

d'un congé, qui me t t ra i t l'I ans l 'obl igat ion de le lui accorder ou qu i rendra i t 

IT. responsable d 'un abus de droi t comme invoqué par Mons ieur l 'Audi teur . 

Comme vu ci-dessus, la demande fo rmu lée dans le cadre du référé ne sera pas 

déclarée fondée . 

Examen de la demande « comme en référé » : 

Il n'est pas contesté que l 'enseignement est repris dans le champ d 'appl icat ion du 

décret d 12 févr ier 2008 et la Communauté française t endan t à lu t te r con t re 

certaines fo rmes de d iscr iminat ion (cf. son art icle 4). 
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La no t i on d 'aménagements raisonnables est visée à l 'art icle 3,9° de ce Décret : il 

s'agit de mesures appropr iées prises en fonct ion des besoins dans une s i tuat ion 

concrè te , pour pe rmet t re à une personne handicapée d'accéder, de par t ic iper et de 

progresser dans les domaines visés à l 'art icle 4, sauf si ces mesures imposent à 

l 'égard de la personne qui do i t les adop te r une charge d ispropor t ionnée. Cette 

charge n'est pas d ispropor t ionnée lorsqu'el le est compensée de façon suf f isante 

par des mesures existant dans le cadre de la pol i t ique publ ique menée concernant 

les personnes handicapées. 

Le refus d 'aménagements raisonnables est assimilé à une d iscr iminat ion au sens de 

l 'art ic le 5, 4° du Décret du 12 décembre 2008. 

Le rég ime du renversement de la charge de la preuve en mat iè re de d iscr iminat ion 

est visé à l 'art icle 42 du même Décret. 

Pour la no t ion de handicap M m e O renvoie à l 'arrêt du 11 ju i l le t 2006 (C 

13/05) de la Cour de Justice des Communautés Européennes, en cause de M m e 

CHACON NAVAS c/ EUREST, qu'e l le dépose en sa pièce 12. Elle renvoie éga lement à 

l 'arrêt Jet te Ring du 11 avril 2013 de la même cour (HK Danmark agissant pour 

Jet te R i n g c / Dansk a lmennyt t ig t Boligselskab (C-335/11). 

Concrè tement , pour sa s i tuat ion, M m e D renvoie à la charge psychosociale 

énoncée dans le rappor t de ju in 2012 du conseil ler en p révent ion (sa pièce 1), aux 

mesures qui on t été préconisées par le consei l ler en p réven t ion , et don t aucune des 

2 part ies n'a pris l ' ini t iat ive. Elle fa i t ré férence à son état de santé, cont rô lé par son 

emp loyeu r à plusieurs reprises. 

M m e D invoque que les l im i ta t ions don t elle souf f re la m e t t e n t dans un 

é ta t qu i est assimilable à la no t ion de handicap te l le qu'e l le do i t s 'apprécier à la 

lumiè re de l 'article 3,9° du Décret du 12 décembre 2008. 

Elle en dédu i t que son droi t à bénéf ic ier d 'aménagements raisonnables est établ i . 

Elle soul igne que, ren t rant dans les condi t ions pour bénéf ic ier de tels 

aménagements , l'I ne peut s'y opposer que si ceux-ci imposent à l 'employeur 

une charge d ispropor t ionnée. Or le caractère d ispropor t ionné de sa demande n'est 

selon M m e D pas établ i par l'I (alors que celui-ci a la charge de la 

preuve) . 

-Elle en dédu i t que le refus des aménagements raisonnables qu'el le a demandés à 

l'I en f re in t le prescrit du Décret du 12 décembre 2008 te l que repris ci-dessus. 
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En ce qu i concerne le caractère raisonnable des aménagements demandés par  

M m e D  

Comme vu ci-dessus M m e D demande que soit d i t pour d ro i t que le refus 

d 'aménagements raisonnables opposé par l'I est cons t i tu t i f de d iscr iminat ion 

au sens du Décret de la Communau té française du 12 décembre 2008 t enan t à 

lu t ter cont re certaines formes de d iscr iminat ion, et d 'o rdonner la cessation de cet te 

d iscr iminat ion en o rdonnant à l'I de lui accorder « un congé pour exercer 

p rov iso i rement une autre fonc t ion dans l 'enseignement », ceci afin qu 'e l le puisse 

enseigner au cours Erasme d 'Ander lecht pour l 'année scolaire 2016-2017. 

Le t r ibuna l re jo in t l'avis émis par Mons ieur l 'Audi teur en ce que le dé tachement ne 

const i tue pas un aménagement raisonnable. 

Comme il le soul igne cette quest ion n'a d'ail leurs été évoquée que pos té r ieu rement 

à la décision prise par le CA de l'I ie 5 ju i l let 2016. 

D'autre part , la not ion d 'aménagement raisonnable imp l ique une discussion en t re 

part ies pour dé terminer ce qui est nécessaire, et ce qui est ra isonnab lement 

possible. 

Dans le cas présent il n'y a pas eu de tel les discussions ent re les part ies. Une te l le 

discussion n'a pas été proposée ou demandée par M m e D Dans son 

courr ier du 11 ju i l le t 2016, le conseil de M m e D ment ionna i t s imp lemen t 

qu'à dé fau t de réponse posit ive dans la quinzaine une act ion en cessation serait 

i n t rodu i te . 

Mons ieur l 'Audi teur souligne encore que la demande de M m e D por te en 

réal i té non sur un aménagement raisonnable de son cont ra t de t ravai l mais sur une 

to ta le suspension de celui-ci, afin de lui pe rmet t re d'al ler t ravai l ler pour un aut re 

employeur . Or dans le cadre des aménagements raisonnables, un emp loyeur ne 

peut ê t re amené à devoir accepter qu 'un t ravai l leur aille t ravai l ler chez un aut re 

employeur . 

Le t r ibuna l en comprend que M m e D ne désire en fa i t plus re t rouver sa 

fonc t ion d 'éducatr ice-économe ni son env i ronnement de t ravai l (compte tenu des 

d i f f icu l tés qu'e l le y vit) et qu 'e l le t en te de t rouver une so lu t ion a l ternat ive t o u t en 

conservant le cadre de sa nomina t ion . 

Comme le soul igne l'I par ai l leurs des aménagements raisonnables cons is tent 

en des mesures positives d 'aménagement de la personne don t un handicap serait 

reconnu pour lui permet t re d 'e f fec tuer son t ravai l . 

Dans le cas présent M m e D demande en réal i té d 'ê t re déchargée du t ravai l 

pour lequel elle est engagée, af in de pouvoir en réaliser un aut re , dans un aut re 

étab l issement et pour un autre employeur . 
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Le t r ibuna l considère donc, c o m m e Mons ieur l 'Audi teur, que les aménagements 

tels que demandés par M m e D ne const i tuent pas des aménagements 

raisonnables répondant à la no t ion énoncée en l 'art icle 3,9° du Décret du 12 

décembre 2008 et qu 'au cont ra i re elles imposent à l'I une charge 

d ispropor t ionnée. 

La cond i t ion d 'aménagement raisonnable n 'é tant pas présente en l 'espèce, une des 

2 condi t ions cumulat ives posées par l 'art icle 3,9° du Décret n'est pas rencont rée . 

Il n'est donc pas nécessaire d 'examiner si M m e D répond ou non à la 

no t ion de personne handicapée. 

La demande tel le que fo rmu lée dans le cadre de l 'act ion en cessation ne sera pas 

déclarée fondée. 

Les dépens : 

Con fo rmémen t à l 'art icle 1017 du Code jud ic ia i re , M m e D sera condamnée 

aux dépens. L'I postu le pa iement du m o n t a n t maximal de l ' i ndemni té de 

procédure, ce qui en t an t que te l n'est pas contesté par M m e D . Le 

mon tan t maximal pour les l it iges en référé est tou te fo is non de 298,27 € mais de 

105,43 €. C'est donc à ce m o n t a n t que M m e D sera condamnée ci-dessous. 

PAR CES MOTIFS, 

Nous, Régine Boone, Présidente du Tr ibunal du t ravai l f rancophone de Bruxelles, 

assistée de Jonathan Stoquar t , gref f ier délégué ; 

Dans le cadre de I' act ion en référé : 

Déclarons la demande de M m e S D non fondée , 
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Dans le cadre de l 'act ion en cessation : 

Déclarons la demande de M m e S D non fondée , 

Condamnons M m e S. D aux dépens de l ' instance, en ce compr is 

l ' indemni té de procédure de 105,43€. 

Ainsi jugé et prononcé à l 'audience publ ique du 1 e r sep tembre 2016 
de la chambre siégeant en référé et comme en référé du Tr ibunal du travai l 
f rancophone de Bruxelles. 

Le Gref f ier délégué, La Présidente, 

jkaatharffrOQUART Régine BOONE 


